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Objet : Déchets Ménagers - Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public

de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés 2021

L'an deux mille vingt-deux et le six décembre à dix-huit heures, le Conseil Communautaire,

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, à CHAUZON, salle polyvalente, sous

la présidence de Luc PICHON, président en exercice.
Présents : Luc PICHON, Antoine ALBERTI, Richard ALZAS, Nicole ARRIGHI, Jean-Claude BACCONNIER, Claude
BENAHMED, Thierry BESANCENOT, Lison BOICHUT, Jocelyne CHARRON, Guy CLEMENT, Nicolas CLEMENT,
Bernard CONSTANT, Jean-Claude DELON, Marie-Christine DURAND, Sylvie EBERLAND, Patrice FLAMBEAUX,
Denise GARCIA, Nadège ISSARTEL, Louise LACOSTE, Guy MASSOT, Jean-Yvon MAUDUIT, Simone MESSAOUDI,
Patrick MEYCELLE, Monique MULARONI, Anne-Marie POUZACHE, Maryse RABIER, Yves RIEU, Joëlle ROSSI, René
UGHETTO, Yvon VENTALON, Anne-Marie PEZZANO en remplacement de Sylvie CHEYREZY
Absents excusés : Claude AGERON, Maurice CHARBONNIER, Sylvie CHEYREZY, Max DIVOL, Françoise HOFFMAN,
Gérard MARRON, Jacques MARRON, Françoise PLANTEVIN, Nathalie VOLLE
Pouvoirs: Claude AGERON à Luc PICHON, Max DIVOL à Jean-Claude BACCONNIER, Maurice CHARBONNIER à
Joëlle ROSSI, Françoise HOFFMAN à Denise GARCIA, Gérard MARRON à Patrice FLAMBEAUX, Jacques MARRON
à René UGHETTO, Françoise PLANTEVIN à Anne-Marie POUZACHE, Nathalie VOLLE à Claude BENAHMED
Secrétaire de Séance : Jean-Claude DELON

Nombre de membres en exercice : 39 - nombre de membres présents : 31
- nombre de suffrages exprimés ; 39

abstention :
Nombre de pouvoirs : 8
Vote contre : pour: 39

Jean-Claude DELON Vice-Président en charge des déchets ménagers indique aux conseillers

communautaires que, selon le Code Général des Collectivités Territoriales (articles D2224-1 et

suivants), modifié par le décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015, les collectivités en charge du

service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont obligation de

présenter un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des

déchets ménagers et assimilés ».

Ce rapport annuel vise un double objectif :
Rassembler et mettre en perspective, en toute transparence, les données existantes en

matière de déchets.

Permettre l'information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la

qualité du service.

Le Vice-Président présente le rapport annuel des coûts et de la qualité du service public de prévention

et de gestion des déchets ménagers et assimilés 2021 à l'assemblée pour avis.

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé,
A l'unanimité.

Prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de^^r;évention et de gestion des
déchets ménagers et assimilés,

Le Présiden

Luc


